
    
   
 
Les maladies transmissibles : Tuberculose, paludisme, infections respiratoires 
aigües (2011-2014) 
 
 
A la fin du programme de lutte contre le paludisme, de nombreux points restent à améliorer : 
 

 Le poste paludisme construit et inauguré en juillet 2010 n'est qu'un lieu de formation, aux 
fonctions encore très sous utilisées 

 
 L'accès aux soins de premier recours dans les communautés villageoises est encore peu 

performant et dépit du début de mise en oeuvre de la PECADO (prise en charge à domicile) 
 

 De plus, émane du district sanitaire la demande d'un appui au programme de lutte contre 
la tuberculose pour les adultes et les jeunes enfants, et  la prise en charge des infections 
respiratoires aigües, pourvoyeuse de mortalité dans cette tranche d'âge, et souvent facteur 
de co-morbidité avec le paludisme. 

 
 Objectifs du nouveau programme :  

 perpétuer les acquis de la lutte contre le paludisme, 
 valoriser la structure du poste paludisme en le faisant évoluer vers un centre de lutte 

décentralisé contre les maladies transmissibles (dépistage et traitement)  
 faire évoluer le CSPS de Tangaye vers un Centre Médical en y ajoutant une structure de 

prise en charge des maladies contagieuses, en particulier la tuberculose, et faire baisser 
morbidité et mortalité dues  à ces pathologies. 

 

  
Dépistage tuberculose 

 
 



Moyens mis en œuvre : 
Les mêmes acteurs du financement que le programme paludisme (Ministère de l’Intérieur, Sanofi, 
Mairie de Dijon, Conseil Régional et fonds propres de JEREMI) acceptant de poursuivre leur 
soutien, le programme de lutte contre les maladies transmissibles s’organise autour de ces 3 
axes.  
 
Tuberculose :  
 

 Amélioration de  la stratégie DOTS (directlyobservedtreatment short-course) 
 Animatrices à domicile 
 Amélioration du dépistage et la prise en charge de la co-infection TB/VIH (microscope à 

immunofluorescence, formation du personnel de laboratoire, mise à disposition des 
médicaments) 
 

Un guide d'information de la tuberculose destiné aux agents de santé a été élaboré en 2013 en 
partenariat avec : 

 ABB (Association des Burkinabé de Bourgogne 
 le District sanitaire de Ouahigouya et les soutiens financiers du programme, et mis à 

disposition du PNT (Programme national de lutte contre la tuberculose) pour diffusion 
nationale par un financement complémentaire de Sanofi. 
 

 
Paludisme : poursuite des actions mises en oeuvre dans la première phase. 

 Améliorer la prise en charge de la maladie chez les femmes enceintes et les enfants de moins 
de 5 ans. 

 Développer le traitement préventif intermittent chez les femmes enceintes  
 renforcer l’utilisation des moustiquaires 
 lutte anti vectorielle dans les zones d’habitations et leur périphérie. 

 
 
 Infections respiratoires aigües :  

 Prévention et information  
 Soutien aux campagnes de vaccination,  
 Kits de traitement précoce spécifique au niveau communautaire  renforcement des moyens 

des CSPS 
 

  
 


